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      Procès-verbal 2/1718 

Procès-Verbal du Bureau de Ligue – Mercredi 17 Janvier 2018 à 18 h 30 

 

Présents: Jean Jacques BRION, Michel CASY, Marie FRANCISCO, Jacques MAUPU, André QUIGNON, Bruno 

SIMON 

Invité : Romain BARDIN 

Excusés : Chantal HARDOUIN , Thierry QUETARD, Thomas VALLEE  

 

 * 1) Points du Président   

Le Président André QUIGNON ouvre la séance en rappelant certains objectifs, rendez-vous qu’il a honoré et présente 

ses vœux et sans tarder passe au point 4 après avoir demandé à Romain BARDIN de quitter la salle du conseil. 

* 4) Prime Exceptionnelle en faveur de Romain BARDIN pour compenser l’absence du CTS 

En effet compte tenu du travail supplémentaire lié à l’absence du CTS, le Bureau décide de lui accorder une prime 

exceptionnelle non renouvelable de 600€ bruts. Il est demandé à Chantal HARDOUIN de lister le travail 

complémentaire ainsi effectué pour une meilleure lisibilité. 

* 2) Remplacement d’Hugo BERGER pour la logistique et l’Emploi aux Pôles 

Le contrat de travail d’Hugo BERGER se termine prochainement et en l’état actuel des dispositifs d’aide à l’emploi 

associatif, il faudra trouver d’autres pistes. En parallèle, le Président ANDRE QUIGNON rappelle que Nicolas 

METAIREAU doit préparer le professorat de sport et que ce sera le candidat soutenu par la Ligue car un deuxième s’est 

positionné : Hugo BERGER. Cette deuxième candidature en lien avec le CREPS de Nantes a surpris André QUIGNON 

et Stéphane LELONG. Compte tenu de la préparation au concours, il sera dégagé du temps pour Nicolas METAIREAU. 

Pour l’accompagner Bernard BOUSIGUE, le DTN fédéral et Andrew BOTTEROYD, le référent Tennis de Table à la 

Direction Régionale feront le nécessaire. Pour remplacer Nicolas METAIREAU sur certaines de ses missions il faudra 

s’attendre en engager des dépenses supplémentaires. 

Quant au remplacement à moyen terme d’Hugo BERGER, il faut attendre les dispositions du PEC (Parcours-Emploi-

Compétence) et voir s’il est adapté et qui peut y prétendre comme par exemple : Jonathan ROGER, Célian PALOT et 

Lucas MOLAND. D’autres peuvent postuler ! Un courrier a été transmis à Christian PALIERNE pour le remplacement 

de Nicolas METAIREAU et d’Hugo BERGER 

* 3) Demande des entraîneurs des Pôles pour la restauration au Collège Corneille 

Compte tenu des horaires d’entrainement demandés par les entraineurs pour le mercredi, il ne leur est pas 

possible de retourner chez eux et souhaiteraient que la Ligue prenne en charge le déjeuner pris sur place à 
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Corneille. Il est mis en parallèle le temps travaillé par les Secrétaires et Romain BARDIN et le souhait d’avoir 

eu une demande préalable, aussi à l’unanimité cette demande est refusée soit 6 voix contre.  

* 5) Questions diverses 

- Les cartes de vœux : Malgré quelques problèmes de livraison, elles ont été expédiées. André QUIGNON 

souhaiterait que les dossiers soient traités en amont beaucoup plus tôt. Bruno SIMON répond que parfois ce 

n’est pas toujours facile et qu’ici le fournisseur peu sérieux a manqué à ses devoirs ! 

- Licences greffés-dialysés : Quatre demandes de prise en charge sont parvenues à la Ligue. Il se pose la 

question de connaitre la position d’Harmonie Mutuelle. Mais pour les présents cas il est décidé de répondre 

favorablement en se renseignant du prix réel de la licence dans lesdits clubs. 

- Livret d’accueil : Il est présenté un devis pour 10 000 exemplaires, mais compte tenu des nombreuses 

parutions se pose là aussi la question de leur utilisation par les clubs. Envoyer des outils de communication ou 

de promotion pour le plaisir de sa faire plaisir n’est pas judicieux aussi il est décidé de ne pas lancer 

l’impression et de faire un sondage pour connaitre l’avis des clubs. Le livre des 50 ans est la priorité pour cette 

année. Jacques MAUPU tente de voir s’il peut obtenir un mécénat pour l’impression. 

- Dossier Binas ; Les échéances ne sont pas payées tant à la Ligue qu’au Comité du Loir et Cher. La solution 

est difficile à trouver. André QUIGNON doit le rencontrer, mais le personnage est plutôt fuyant, et doit 

étudier le problème avec Françoise LAPICQUE. L’idée est aussi de contacter la Mairie. 

- Compte Clubs : Il faut jouer serré, mais le problème est le même pour les clubs, car la FFTT nous contraint à 

régler dans les délais sous peine d’amendes. Il est fait un point prochainement et une relance sera faite pour 

mi-février. 

- Carte Bancaire : Une sera commandée auprès du Crédit Agricole pour Romain BARDIN qui pour les 

besoins du service doit avancer de nombreux frais. 

- Cabanon : Il a été abattu et comme il n’y a aucun recours au 2 Janvier (date limite), les travaux peuvent 

commencer. Les travaux de terrassement et l’abattage du sapin doivent débuter demain. Par rapport aux 

huisseries et les soucis liés au premier prestataire, un devis sera demandé à la société PLUVIAUD. 

- Facture du CREPS : Pour la finale de la Coupe de France, le litige avec le CREPS existe toujours, un rendez-

vous est demandé auprès du Directeur. 

- Signature de Convention Ligue CVL TT et S.A. : Elle a été signée dernièrement. André QUIGNON regrette 

ne pas avoir été informé et qu’aucun Président n’ait été présent. 

- Club de Saint Amand Montrond : Une lettre recommandée a été reçue à la Ligue de la part d’un pongiste 

s’entrainant dans ce club sans y être licencié et nous avertissant de certaines pratiques du Président. André 

QUIGNON suit le dossier avec Nicole COURY. Il ne sera pas répondu à ladite personne, même s’il faut être 

vigilent. 

- Minicom’s : le 15° anniversaire s’est bien passé et a été fêté dignement. La marraine Pritika PAVADE a 

parfaitement tenu son « rôle » à la satisfaction générale. Le CRJS n’a cependant pas été à la hauteur avec 
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quelques soucis d’hébergement et une restauration de médiocre qualité. Une rencontre avec la Directrice 

s’impose. 

- Conseil Fédéral : André QUIGNON donne brièvement quelques informations. 

- Conseil de l’Ordre Fédéral : André QUIGNON nous informe que Gérard DUTOUR va avoir la médaille 

d’Argent, Laurent PINAULT et Gérard VIAL celle de Bronze. 

- Réunion Comité du Loir et Cher et AMO Mer : Une réunion de conciliation entre le Comité et le club en 

présence de la Ligue est programmée très prochainement pour éviter les conflits et que chacun ne campe sur 

ses positions. 

- PPR : la déclinaison régionale doit remonter très prochainement à la FFTT, mais compte tenu de l’absence 

de CTS et la surcharge de travail, la réunion est décalée et un nouveau rendez-vous sera demandé au DTN. 

- CNDS : Les grandes lignes 2018 ne sont pas connues. Seule certitude : une baisse de 50% et un délai pour 

répondre encore plus court. 

- Convention avec la Région : nous sommes en attente de la convention triennale. 

- Points des Commissions Urgents : 

1) Jean Jacques BRION évoque rapidement la problématique du Critérium Fédéral et de la réforme apportée 

pour l’an prochain comme les choix de la zone. 

2) Romain BARDIN donne des informations sur l’accompagnement qu’il suit : sécurisation du modèle 

économique et Mutualisation. Bruno SIMON complète ses propos et ces points seront abordés en Conseil de 

Ligue. 

3) Michel CASY rappelle la date de la prochaine réunion Corpo du 29 janvier à Chailles pour préparer 

notamment les titres régionaux du 24 février. 

4) Marie FRANSISCO nous informe qu’elle a été interpellée sur le fait que les FFC Nationales et la Coupe 

Mixte Régionale sont programmées le même week-end et qu’elle participera le 3 Mars à Rouen, à la demande 

d’ANDRE QUIGNON, à la réunion de la Commission Féminine Fédérale organisée dans le cadre des 

championnats de France 2018. 

 

 

 


